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ACTION VISANT A ENCOURAGER ET DEVELOPPER DAVANTAGE LE RESPECT
DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES ET,

NOTAMMENT, QUESTION DU PROGRAMME ET DES METHODES
DE TRAVAIL DE LA COMMISSION

Cuba : Projet d’amendement au projet de résolution E/CN.4/1995/L.75

1. Au paragraphe 9, remplacer "Approuve les" par "Prend note des".

2. Ajouter les nouveaux paragraphes ci-après :

20. Recommande au Conseil économique et social d’évaluer et de

superviser régulièrement les rapports et renseignements présentés dans le

cadre de toutes les procédures thématiques afin de déterminer le degré

d’application des résolutions pertinentes sur l’admissibilité des

communications relatives aux droits de l’homme dans le but d’examiner

l’objectivité de ces rapports et renseignements et, si nécessaire, de

revoir les nominations des experts désignés pour ces mandats;

21. Prie le Secrétaire général et le Président de la Commission des

droits de l’homme, lors de la désignation des experts par pays et par

thème, de respecter le principe de la répartition géographique équitable,

d’appliquer des critères qui soient à même de garantir le principe du

pluralisme et de tenir compte de la nécessité d’une approche

multidisciplinaire qui rende compte comme il se doit de la diversité des

contextes historiques, économiques, sociaux et culturels de l’ensemble

des Etats Membres de l’ONU;
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22. Prie également le Secrétaire général de présenter à la Commission,

à sa cinquante-deuxième session, un rapport complet sur la répartition

géographique dans le cadre des procédures actuelles par thème et

par pays.
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